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ANNEXE 

RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE ET RETABLISSEMENT DE LA CONTINUITE 
ECOLOGIQUE 

APPROBATION DU PROGRAMME D’ACTIONS ET DE L’ENVELOPPE FINANCIERE 
PREVISIONNELLE POUR LES OUVRAGES DE LA LAWE ET DE LA BRETTE A HOUDAIN 

 

 

Les objectifs, les enjeux et les besoins  

Pour la grande majorité des espèces aquatiques, les lieux de reproduction, d'alimentation et de 
croissance ne sont pas les mêmes. Elles doivent donc pouvoir se déplacer librement entre ces 
différents habitats pour accomplir leur cycle biologique. De plus, cette capacité de déplacement 
est garante d’une meilleure résilience des espèces face à une perturbation de leur 
environnement. 

La présence d’ouvrages transversaux (seuils, barrages, buses…) dans le lit mineur entraîne la 
segmentation du cours d’eau qui influe directement sur la quantité, la diversité et la qualité des 
espèces aquatiques présentes dans le cours d’eau, en créant des chutes artificielles plus ou 
moins infranchissables si elles ne sont pas gérées ou aménagées de manière adéquate 

Les cours d'eau transportent également des sédiments (graviers, sable, limon), qui jouent un rôle 
majeur pour les milieux aquatiques (création d’habitats, épuration des eaux, dissipation de 
l’énergie du cours d’eau,…). Le ralentissement des écoulements et le piégeage des sédiments 
grossiers par la présence de l’ouvrage altèrent les habitats aquatiques en les rendant uniformes 
et pauvres en substrat. 

Par ailleurs, le stockage des sédiments à l’amont d’une retenue peut entraîner des phénomènes 
d’érosion, car le cours d’eau compense la perte de sédiments, qui ralentissent normalement sa 
course, en rognant les berges ou en incisant le fond du lit. 

En raison de ces éléments, et pour tendre vers l’objectif de retrouver des cours d’eau présentant 
naturellement un profil d’équilibre leur permettant d’assurer une mobilité des sédiments, la 
création d’habitats et une qualité morphologique, il est nécessaire de désimpacter les ouvrages 
transversaux.  

 

Les éléments du programme  

Les ouvrages de deux anciens moulins sont encore visibles sur le territoire de la commune 
d’Houdain.  

L’un sur le cours d’eau la Brette, rue du Moulin, et l’autre à la confluence de la Lawe et de la Brette, 
rue de la gare, avec des ouvrages sur les deux cours d’eau et l’existence d’un bras de décharge. 

Ces ouvrages menacent ruine, et des travaux de confortement des murets et des berges sont 
donc nécessaires. Il est envisagé d’agir pour la continuité sédimentaire et piscicole en 
supprimant ou aménageant ces ouvrages. 
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L’objectif de l’étude de maîtrise d’œuvre sera de réaliser les études topographiques, 
géotechniques et règlementaires complémentaires, et de proposer en concertation avec les 
propriétaires privés et publics un aménagement définitif. Le maître d’œuvre réalisera les dossiers 
réglementaires, les dossiers de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux, et 
assurera le suivi des travaux. 

 

Les contraintes sociales, urbanistiques, environnementales… 

Les ouvrages de ce type sont généralement ancrés dans le paysage et dans l’histoire des 
communes.  Il faut donc être vigilant sur l’acceptation des aménagements proposés. 

En terme foncier, l’autorisation des propriétaires riverains est indispensable pour ce type de 
travaux de restauration de la continuité écologique. 

Enfin, ces dossiers doivent respecter les lois sur l’eau et l’environnement (travaux en cours d’eau, 
impact sur la biodiversité), même au regard d’un objectif d’amélioration de la situation. 

 

Le calendrier prévisionnel 

La notification du marché de maîtrise d’œuvre interviendra au début du 4ème trimestre 2026. 
Toutefois, les études faune, flore, habitats, d’une durée de 12 mois, pourront commencer au 
printemps 2026. 

Les dossiers réglementaires pourront être déposés auprès des services de l’Etat au 3eme 
trimestre 2027; pour des travaux réalisables en période autorisée en 2028 (juin à octobre 2028). 

 

L’enveloppe financière prévisionnelle 

L’enveloppe financière prévisionnelle des études et travaux est estimée à 832 500 € HT ( soit  

1 000 000 € TTC) 

 

Le plan de financement 

Les études et travaux peuvent être financés par l’Agence de l’eau Artois-Picardie à hauteur de 
70%. 
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Moulin d’Houdain, rue du Moulin 

Localisation :  

 

 

Propriétaires :  

1 seul propriétaire privé pour la rive droite et la rive gauche directement concerné. Les parcelles 
à l’amont et à l’aval, impactées également, appartiennent à d’autres propriétaires privés. 

Descriptif :  

Il s’agit du seuil résiduel d’un ancien moulin, s’appuyant en rive droite sur le mur maçonné d’une 
maison.  

Ce seuil engendre une chute d’une hauteur d’environ 1,60m, de l’envasement en amont et une 
fosse profonde en aval. 

Les berges sont en très mauvais état, les pierres des murs de soutènement se déchaussent. 

Aménagements:  

Il est proposé l’arasement total de l’ouvrage. Un point dur au fond du lit sera installé au droit de 
l’ouvrage actuel qui sera supprimé, afin d’empêcher l’incision du lit. Le lit mineur sera décalé de 
quelques mètres vers la rive gauche, afin de protéger l’habitation. Des aménagements pour 
renforcer la berge seront également mis en place, tels que des caissons végétalisés ou des 
enrochements. 

Ensuite, des plantations d’hélophytes et de ripisylve viendront compléter les aménagements.  
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Moulin du Tribunal, rue de la Gare 

Localisation :  

 

 

Propriétaires :  

L’ancien Moulin appartient à un propriétaire privé. Le reste des parcelles environnantes est 
communal. 
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Descriptif :  

L’aménagement du bras usinier a créé un angle droit pour l’écoulement de la Brette. Il y avait une 
vanne dans le lit de la Lawe, qui permettait de mettre en eau ce bras usinier en direction du 
moulin, ainsi qu’un ouvrage dans le lit de la Brette, pour le fonctionnement même du moulin. 

L’îlot central appartient à la Commune, et comportait antérieurement des bâtiments aujourd’hui 
démolis. 

A ce jour, le bras usinier est en partie comblé. Les vannes ont disparu mais les seuils restent, et 
ils sont, ainsi que le radier, en mauvais état ainsi que les murs de soutènement qui penchent vers 
la rivière avec des fissures importantes. 

La chute d’eau est estimée à 0.8m 

 

Aménagements:  

Pour la partie « Brette », et les ouvrages directement derrière le Tribunal, il est proposé de créer un 
nouveau lit à la Brette, afin d’éviter le passage par l’angle droit et d’éloigner le cours d’eau des 
habitations. Ce nouveau lit passerait à travers l’îlot central.  

Une zone humide sera créée dans le bras ainsi abandonné. 

En ce qui concerne le seuil situé de l’autre côté de l’îlot, sur la Lawe, il est prévu de l’effacer 
totalement, d’installer un point dur au fond du lit, et de conforter les berges en amont et en aval. 

Ensuite, des plantations d’hélophytes et de ripisylve viendront compléter les aménagements. 



Direction  Générale  des  Services  Techniques

 Gestion des Milieux Naturels et des Risques

FONCIER

Achat du terrain HT

Frais de notaire HT

Droit et taxes divers -  €                        HT

Permis de construire, taxes divers -  €                        HT

Montant du Foncier -  €                       HT

PRESTATION INTELLECTUELLES ET FRAIS DIVERS

Programmation Frais internes -  €                        HT

Autres formes d'assistance spécialisées -  €                        HT

Géométre 5 000,00 €               HT

Etude de sol 110 000,00 €           HT

Maîtrise d'œuvre + OPC + études reglementaires 110 000,00 €           HT

Contrôle Technique -  €                        HT

Coordination SPS 2 500,00 €               HT

Montant des Prestations intellectuelles et frais divers 227 500,00 €           HT

PROVISIONS POUR ALEAS / TOLERANCE / ACTUALISATION ET REVISION

Taux de tolérance du Maître d'œuvre 5% 25 000,00 €             HT

Aléas travaux / actualisation / révision 16% 80 000,00 €             HT

-  €                        HT

-  €                        HT

Montant des Aléas et Tolérance 105 000,00 €           HT

TRAVAUX

TRAVAUX 

Moulin du Tribunal 300 000,00 €           HT

Moulin d'Houdain 200 000,00 €           HT

500 000,00 €           HT

Montant des Travaux 500 000,00 €           HT

Enveloppe financière prévisionnelle 832 500,00 €           HT

999 000,00 €           

montant TTC (arrondi) TTC

base TVA  20 % HT166 500,00 €                 

Restauration de la continuité piscicole et sédimentaire - 

Moulin d'Houdain et Moulin du tribunal (2 seuils)

cours d'eau Lawe et Brette

HOUDAIN

ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE GLOBALE

1 000 000,00 €              
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